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ARTICLE 8

À la seconde phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« ou paraître influencer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les conflits d’intérêt sont entendus comme les situations d’interférence entre 
un intérêt public et des intérêts publics ou privés de nature à influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif du mandat.


